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obligation de fournir un certificat de travail

Par rggeorges, le 15/05/2012 à 19:34

Bonjour,
Je voudrai savoir si mon employeur réclame mes certificats de travail, suis-je obligé de les lui
montrer,si non qu'elles en sont les conséquences (licenciement ou autre)? je suis employé
depuis cinq mois
Cordialement

Par P.M., le 15/05/2012 à 21:03

Bonjour,
Il faudrait savoir en quelles circonstances et si c'est par exemple pour vérifier les
compétences que vous aviez mentionnées sur votre CV...

Par rggeorges, le 16/05/2012 à 08:41

Merci de votre réponse.
Oui pour vérifier mes déclarations mentionnées sur mon CV.
Cordialement

Par P.M., le 16/05/2012 à 08:52

Bonjour,
Donc cela ne devrait pas vous gèner si vos déclarations ont été sincères mais si elle sont
fausses et que cela a pu tromper l'employeur dans l'appréciation de vos compétences pour
l'embauche, il pourrait vous le reprocher...

Par rggeorges, le 16/05/2012 à 12:06

Merci de votre réponse.
Cordialement
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